
BTS

BTS Professions Immobilières

Accessible aux bacs STMG, bacs professionnels tertiaires, 
bacs généraux
Qu’est-ce qu’un technicien supérieur en Professions 
immobilières ?

1ère année 2ème année

Enseignements Cours TD Cours TD

Culture générale 1h 2h 1h 2h

Langue vivante 1 1h 2h 1h 2h

Communication 1h 1h 1h 1h

Langue vivante 2 (facultative) 2h 2h

Conseil en ingénierie de l’immobilier : (regroupe 3 matières)

Droit 2h 1h 2h 1h

Économie 2h 1h 2h 1h

Architecture 1h 1h 1h 1h

Techniques immobilières : (regroupe 3 matières)

Transaction immobilière 4h 2h 4h 2h

Gestion immobilière 4h 2h 4h 2h

Formation d’initiative locale 1 3h h 3h

Le technicien supérieur en Professions immobilières exerce des activités qui font appel 
à des connaissances juridiques, administratives et fiscales. Il assure principalement des 
fonctions commerciales et/ou de gestion-administration de biens immobiliers ou de 
copropriétés. Il prospecte et conseille les propriétaires désirant mettre en location ou 
vendre leur bien et recherche également des locataires ou des acquéreurs, rédige les 
annonces, assure les visites des logements et effectue le suivi des dossiers. Enfin, il gère 
aussi son cabinet ou agence tant au niveau de la comptabilité que des déclarations 
fiscales et sociales.

Profil souhaité
Goût prononcé pour les relations humaines. Capacité à communiquer et à s’adapter. 
Sens de l’organisation et des responsabilités.

Stage
14 semaines réparties sur les 2 années du BTS.



BTS

Contacts
Directeur des études :

Julien GONZALEZ
jgonzalez@saliege.fr

Responsable inscriptions :
Amanda LACOUT

alacout@saliege.fr

www.saliege.fr
05 61 24 78 44

Inscriptions

Via la procédure nationale

Examen de dossier : résultats scolaires 1ère et Terminale, implication dans le travail, projet 
de formation motivé, fiche Avenir, motivation, comportement, assiduité, cohérence du 
projet…

BON À SAVOIR
Notre BTS PIM permet l’obtention des cartes professionnelles
G (gestion) et T (transaction). Seule formation Bac +2 qui donne la capacité à être 
titulaire de la carte professionnelle d’agent immobilier.

Saliège est habilité à accueillir les étudiants boursiers au même titre que tout lycée public.
Dossier à faire entre mi-janvier et mi-mai sur https://www.messervices.etudiant.gouv.fr/envole/enregistrement

Bourses d’études

Poursuite d’étudesQue faire après ?
En licence professionnelle

En École Supérieure de Commerce

En école spécialisée : par exemple : L’École française de 
l’administration de biens (EFAB) ou l’École supérieure des 
professions immobilières (ESPI)

À l’université (Droit ou AES)

Intégrer la vie active
Devenez agent immobilier, administrateur de biens (syndic 
de copropriété, gestion locative…), gestionnaire en patri-
moine immobilier pour des entreprises ou des collectivités, 
négociateur immobilier,

SALIÈGE vous propose une préparation aux concours 
d’admission parallèle en Écoles Supérieures de Com-
merce avec la possibilité de se présenter aux concours 
Passerelle 1 et Tremplin 1.

Résultats au BTS
pour les étudiants du lycée SALIÈGE

Promo 
2020 : 
100 %

Promo 
2019 : 
87 %


